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■■ Lutte contre la fraude 
fiscale

Fraude fiscale – Lois n° 2013-115 et n° 2013-117 
du 6 décembre 2013 – Évolutions multiples 
– Présentation succincte.
Loi n° 2013-117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude 
f iscale et la grande délinquance économique et f inancière : JO, 7 décembre 
2013, p. 19941. – Loi organique n° 2013-1115 du 6 décembre 2013 relative 
au procureur de la République f inancier : JO, 7 décembre 2013, p. 19939.

La loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la 
lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et f inancière et la loi organique n° 2013-
1115 du 6 décembre 2013 relative au procureur de la 
République financier viennent d’être adoptées dans 
le but d’apporter une réponse à différents scandales 
politico-financiers, et notamment l’« affaire Cahuzac ». 
Elles redéfinissent alors l’architecture institutionnelle 
de la justice pénale en matière économique et 
f inancière autour d’une nouvelle f igure juridique 
inédite, le procureur de la République financier, tout en 
prévoyant des dispositions de droit pénal de fond et de 
formes novatrices. Certaines évolutions, susceptibles 
d’intéresser les établissements de crédit, méritent d’être 
évoquées ici.

Il n’est pas question de reprendre l’ensemble des 
« nouveautés » consécutives aux deux lois du 6 décembre 
2013 1. Nos développements se limiteront à trois points : 
la création d’un procureur de la République financier 
compétent, notamment, pour les infractions bour-
sières, la modification du délit de blanchiment d’argent 
et enfin la création de nouvelles circonstances aggra-
vantes, dont l’utilisation d’un compte bancaire ouvert 
à l’étranger.

En premier lieu, est créé, au sein du tribunal de grande 
instance de Paris, un parquet autonome qui va trouver 

1.	 Pour une présentation générale : C. Cutajar, « Le volet répressif de la loi sur la 
lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance financière », AJ pénal déc. 
2013, p. 638 et s.

sa place aux côtés du procureur de la République du 
TGI de Paris : il s’agit du procureur de la République 
financier. Notons ici que le législateur n’a pas créé une 
juridiction spécifique : l’instruction comme le jugement 
des affaires relèveront toujours de la compétence des 
juges du siège du TGI de Paris. L’article 705 du Code 
de procédure pénale dote alors le procureur financier 
d’une compétence concurrente, notamment en cas de 
délits de fraude fiscale aggravée, c’est-à-dire commis 
en bande organisée ou avec l’une des circonstances 
prévues aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des pro-
cédures fiscales (dont « l’utilisation, aux fins de se sous-
traire à l’impôt de comptes ouverts ou de contrats souscrits 
auprès d’organismes établis à l’étranger »). Notons que cette 
poursuite impliquera toujours une plainte de l’admi-
nistration fiscale et un avis conforme de la commission 
des infractions fiscales, c’est-à-dire le célèbre « verrou 
de Bercy » critiqué à juste titre par un courant doctri-
nal 2. En outre, l’article 705-1 du Code de procédure 
pénale confère au procureur de la République finan-
cier une compétence exclusive pour la poursuite des 
délits financiers mentionnés aux articles L. 465-1 et L. 
465-2 du Code monétaire et financier (pour mémoire, 
le délit d’initié, la communication d’une information 
privilégiée, la manipulation de cours et enfin la dif-
fusion d’informations fausses ou trompeuses). La 
loi nouvelle modifie encore l’article L. 621-20-3 de ce 
même code afin que les procès-verbaux ou rapports 
d’enquête ou toute autre pièce de la procédure pénale 
ayant un lien Direct avec des faits susceptibles d’être 
soumis à l’appréciation de la commission des sanc-
tions de l’Autorité des marchés financiers puissent 
être communiqués par le procureur de la République 
financier, le cas échéant après avis du juge d’instruc-
tion, d’office ou à leur demande au secrétaire général 
de l’Autorité des marchés financiers, avant l’ouverture 
d’une procédure de sanction, ou au rapporteur de la 
commission des sanctions, après l’ouverture d’une 
procédure de sanction.

2.	 C. Cutajar, « Plaidoyer pour la suppression du “verrou de Bercy” – À propos du 
projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière » : JCP G 2013, n° 26, 728.

Chronique
droit pénal bancaire

 

JÉRÔME 
LASSERRE 
CAPDEVILLE
Maître de 
conférences 
HDR
Université 
de Strasbourg



49Banque & Droit no 153 janvier-février 2014

En second lieu, il convient d’évoquer la modification 
du délit de blanchiment figurant à l’article 324-1 du 
Code pénal. Rappelons en effet que la caractérisation 
de cette incrimination implique de démontrer l’ori-
gine criminelle ou délictuelle des fonds blanchis. Or, 
cette preuve est souvent difficile à rapporter. La loi du 
6 décembre 2013 crée alors un nouvel article 324-1-1 
au Code pénal assouplissant cette démonstration. Il 
prévoit ainsi que, pour l’application de l’article 324-1, 
les biens ou les revenus sont présumés être le produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit dès lors que 
les « conditions matérielles, juridiques ou financières » de l’opé-
ration de placement, de dissimulation ou de conversion 
ne peuvent avoir d’autre justification que de dissimu-
ler l’origine ou le bénéficiaire effectif de ces biens ou 
revenus. Notons que la conformité de cette disposition 
à la Constitution n’a pas été contestée devant le Conseil 
constitutionnel alors qu’elle revient, concrètement, à 
renverser la charge de la preuve. Elle permettra dès lors 
aux juridictions de déduire la preuve de l’origine illicite 
des biens ou des revenus concernés à la vue des circons-
tances matérielles du blanchiment, sauf à la personne 
poursuivie de démontrer leur origine licite.

En dernier lieu, de nouvelles circonstances aggravantes 
sont à constater. Il en va ainsi, tout d’abord, avec l’abus de 
biens sociaux commis dans le cadre d’une SARL ou d’une 
SA. Les articles L. 241-3 et L. 242-6 du Code de commerce 
prévoient désormais une peine de 7 ans d’emprisonne-
ment et de 500 000 euros lorsque le délit (par abus des 
biens ou du crédit de la société) a été réalisé ou facilité 
au moyen de comptes ouverts ou de contrats souscrits 
auprès d’organismes établis à l’étranger, soit de l’inter-
position de personnes physiques ou morales ou de tout 
organisme, fiducie ou institution comparable établis à 
l’étranger. Citons également le délit de fraude fiscale. 
Les peines de ce dernier sont portées à 200 000 euros et 
7 ans d’emprisonnement lorsque les faits ont été com-
mis en bande organisée ou facilités au moyen : soit de 
comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d’or-
ganismes établis à l’étranger ; soit de l’interposition de 
personnes physiques ou morales ou de tout organisme, 
fiducie ou institution comparable établis à l’étranger ; 
soit de l’usage d’une fausse identité ou de faux docu-
ments, au sens de l’article 441-1 du Code pénal, ou de 
toute autre falsification ; soit d’une domiciliation fiscale 
fictive ou artificielle à l’étranger ; soit d’un acte fictif ou 
artificiel ou de l’interposition d’une entité fictive ou arti-
ficielle. L’« affaire Cahuzac » n’est manifestement pas sans 
lien avec cette évolution.

■■ Exercice illégal de 
la profession de banquier

Exercice illégal de la profession de banquier 
– Collecte de fonds – Transport à l’étranger 
– Volonté de contourner les règles fiscales.
CA Chambéry 6 novembre 2013, n° 13/00129.

Doit être reconnu coupable d’exercice illégal de la 
profession de banquier la personne ayant collecté des 
fonds auprès d’immigrés pour les transférer secrètement 
à l’étranger dans le cadre d’un système de change 
parallèle destiné à contourner les règles f iscales des 
 deux pays.

Il n’est pas très fréquent, ces dernières années, que les 
juges caractérisent le délit d’exercice illégal de la profes-
sion de banquier 3. La décision rendue par la cour d’appel 
de Chambéry le 6 novembre 2013 attire donc l’attention. 
Les faits étaient bien sûr antérieurs à l’entrée en vigueur 
des dispositions de l’ordonnance n° 2013-544 du 27 juin 
2013 relative aux établissements de crédit et aux socié-
tés de financement. Les évolutions relevées à l’occasion 
de notre précédente chronique n’avaient donc pas lieu 
de s’appliquer ici 4.

Un individu avait été contrôlé alors qu’il transportait 
de manière clandestine une importante somme d’argent 
vers l’étranger, en l’occurrence 398 000 euros, répartis 
en dix sachets. Les investigations réalisées par les ser-
vices de la douane avaient mis en évidence que les fonds 
saisis avaient été confiés au prévenu pour être transfé-
rés secrètement en Algérie dans le cadre d’un système 
de change parallèle destiné à contourner les règles fis-
cales des deux pays.

Le délit d’exercice illégal de la profession de banquier 
pouvait-il être retenu ? Rappelons que l’article L. 571-3 
du Code monétaire et financier punit de trois ans d’em-
prisonnement et de 375 000 euros d’amende « le fait, pour 
toute personne, de méconnaître l’une des interdictions prescrites 
par les articles L. 511-5 », c’est-à-dire, jusqu’au 1er janvier 
2014, d’une part, le fait pour « toute personne autre qu’un 
établissement de crédit d’effectuer des opérations de banque à titre 
habituel », et, d’autre part, le fait pour « toute entreprise autre 
qu’un établissement de crédit de recevoir du public des fonds à vue 
ou à moins de deux ans de terme ». Dans l’affaire qui nous 
occupe, les faits n’étant pas reprochés à une entreprise, 
seule la première hypothèse pouvait être envisagée.

Or, pour les magistrats de la cour d’appel de Chambéry, la 
collecte de fonds auprès de nombreux immigrés algériens 
installés en France, afin de les leur restituer par la suite en 
Algérie, après une opération de change, doit être vue comme 

3.	 V. néanmoins  : Cass. crim. 11 févr. 2009, n° 08-83.870 : Gaz. Pal. 2009, p. 3144, 
note J. Lasserre Capdeville. – Cass. crim. 22 sept. 2010, n° 90-85.665 : RD banc. 
fin., 2011, comm. 79, obs. F.-J. Crédot et Th. Samin. – Cass. crim. 9 mars 2011, 
n° 10-82.565 : LEDB juin 2011, p. 6, n° 085, obs. J. Lasserre Capdeville. – Pour une 
relaxe, CA Versailles 15 sept. 2011, n° 10/08029 : LEDB févr. 2012, p. 2, n° 003, obs. 
J. Lasserre Capdeville.

4.	 Banque et Droit 2013, n° 152, p. 47, obs. J. Lasserre Capdeville.


